
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Desbiens tenue le lundi 30 novembre 2020, à 18h30, en visioconférence 
sur la plateforme Zoom, à huis clos à laquelle il y avait quorum, sous la 
présidence de monsieur le maire Nicolas Martel. 
 
Sont présents:  Messieurs les conseillers : Michel Allard 
  Claude Delisle 
 Joan Desbiens 
 Gilbert Doucet 
  Marc Fortin 
   
Est absent : Gaétan Boudreault 
 
Également présente : Madame Marie-Bénédicte, directrice générale 
 
 
Ouverture de la séance 

Monsieur le Maire Nicolas Martel constate le quorum et déclare la séance ouverte. 
 

111-11-20 Adoption de l’ordre du jour 

Monsieur le maire fait la lecture de l'ordre du jour comme suit: 
 
1) Ouverture de la séance; 

2) Adoption de l’ordre du jour; 

3) Refinancement du règlement 357-15; 

4) Présentation des états financiers 2019; 

5) Clôture de la séance. 

 
 

Il est proposé par monsieur Michel Allard, appuyé par monsieur Claude Delisle 
et résolu à l'unanimité: 
 
D'accepter l'ordre du jour tel que lu et modifié. 
 

   
112-11-20 Refinancement du règlement 357-15 

Soumissions pour l’émission de billets 

 
ATTENDU QUE la Ville de Desbiens a demandé, à cet égard, par l’entremise du 
système électronique « Service d’adjudication et de publication des résultats de 
titres d’emprunts émis aux fins du financement municipal », des soumissions pour 
la vente d’une émission de billets, datée du 8 décembre 2020, au montant de 
153 600 $ ; 
 
ATTENDU QU’à la suite de l’appel d’offres public pour la vente de l’émission 
désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu deux soumissions 
conformes, le tout selon l’article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, 
chapitre C-19) ou l’article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre 
C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article. 
 
1-CAISSE DESJARDINS DES CINQ-CANTONS 
 
29 800 $ 1, 42000 % 2021 

 
Date 
d’ouverture : 
 

30 novembre 2020 

 
Nombre de 
soumissions : 

2 

Heure 
d’ouverture : 
 

10 h 
Échéance 
moyenne : 3 ans 

Lieu 
d’ouverture : 
 

Ministère des Finances 
du Québec 

Date 
d’émission : 8 décembre 2020 

Montant :  
 

153 600 $   



30 200 $ 1, 42000 % 2022 
30 700 $ 1, 42000 % 2023 
31 200 $ 1, 42000 % 2024 
31700 $ 1, 42000 % 2025 
 
Prix : 100,00000 Coût réel : 1, 42000 % 
 
2- FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
29 800 $ 0,65000 % 2021 
30 200 $ 0,65000 % 2022 
30 700 $ 0,65000 % 2023 
31 200 $ 0,65000 % 2024 
31 700 $ 0,65000 % 2025 
 
Prix : 98.39800 Coût réel : 1,60853 % 
 
ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la CAISSE DESJARDINS DES CINQ CANTONS est la plus 
avantageuse ; 
 
Il est proposé par  M. Michel Allard, 
appuyé par  M. Joan Desbiens et résolu unanimement 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit; 
 
QUE la Ville de Desbiens accepte l’offre qui lui est faite de CAISSE DESJARDINS 
DES CINQ-CANTONS pour son emprunt par billets en date du 8 décembre 2020 
au montant de 153600 $ effectué en vertu du règlement d’emprunt numéro 357-
15. Ces billets sont émis au prix de 100,00000 par chaque 100,00 $, valeur 
nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du 
détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 
 

113-11-20 Présentation des états financiers 2019 

Il est proposé par monsieur Michel Allard, appuyé par monsieur Gilbert Doucet et 
résolu à l'unanimité : 
 
D’approuver le rapport financier et le rapport des vérificateurs sur les états 
financiers pour l’exercice terminé le 31 décembre 2019, à savoir : 

 
Revenus (fonctionnement) : (1 589 458)  
Dépenses (charges) :  1 857 284 

   

Déficit : (267 826) 

Revenus d’investissement (19 115) 
Éléments de conciliation à des fins fiscales 192 070 

Déficit du fonctionnement de l’exercice 2019 :  (94 871) 
 
 

 Clôture de la séance 

 Sur proposition de monsieur Gilbert Doucet, le maire Nicolas Martel déclare la 
clôture de la séance à 19 h 15. 

 
 
 
 
 

 
 
Nicolas Martel  Marie-Bénédicte Tremblay 
Maire  Directrice générale  


